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Retraite anticipee invalidité

Par marineblue, le 28/11/2024 à 14:01

Bonjour

Fonctionnaire territorial, la DRH fait la demande pour ma mise en retraite anticipee pour
invalidité sans possibilité de reclassement .Ma retraite s élèvera à moins de 1000€/mois

Faudra t’il déposer une demande de reconnaissance en invalidité 2 moi même auprès des
services concernés ou celle ci sera reconnue d’office?

Merci par avance pour votre conseil

Par Visiteur, le 29/11/2024 à 12:18

Bonjour.

Elle ne sera pas reconnue d'office sans démarches de votre part.

Avez vous adressé votre dossier à la commission médicale compétente, généralement la
Commission de réforme.

Par marineblue, le 29/11/2024 à 16:59

Bonsoir, merci pour l’intérêt que vous portez à ma question

C’est le conseil medical départemental qui après l’étude de mon dossier médical qui a conclu
que mon reclassement dans aucun poste n’est possible et que la mise en retraite pour
invalidité doit ètre demandée par la DRH de la mairie qui m’emploie en tant que fonctionnaire
territorial

Par Visiteur, le 29/11/2024 à 18:38

Alors désolé, je ne comprends à quels "services concernés" vous pensez



Par Marck.ESP, le 30/11/2024 à 09:20

Bonjour et bienvenue,

Que vous a répondu la la CNRACL, qui peut vous fournir des conseils adaptés à votre cas
particulier.

Par marineblue, le 30/11/2024 à 11:20

J’ai eu confirmation par la DRH que mon dossier était envoyé à la CNRACL en attente de
lleur confirmation de ma mise en retraite pour invalidité
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